
1* Mémorandum faisait la déclaration sui
vante : ON 

< Ces articles seront considéra comme 
> Vif COMTKAT PUBLIC, BILATÉRAL, «t. for-
» meront L'OBJET D EN ACCORD AVEC LKS 
» PUISSANCES ATANT DES SUJETS CA.THOI.I-
» QCBS. » 

Le gouvernement italien est allé plus loin 
encore ; et quelques jours avant l'invasion, 
<t septembre, TOUS TOUS faisiez précéder par 
u n manifesta où il était dit que TOUS TOUS 
décidiez enfin k entrer dans Rome ; mais 
pourquoi Y pour n'abandonner à aucun aeei-
» dent le sort du Chef de F Eglise 1 » Telle 
était votre sollicitude... 

C'est dans des termes analogues, et avec 
une égale sincérité, comment ne pas faire 
ce rapprochement ? que M. de CaTOur, à 
la Teille de Castelfidardo, déclarait à l 'Eu
rope dans un autre Mémorandum fameux, 
qu'il ne Toulait que c traverser le territoire 
• pontifical, POUR LE DÉFENDUE CONTRE LA. 
» «ÉVOLUTION, à laquelle il allait livrer 
» bataille sur le territoire napolitain. > 

C'est ainsi encore qu'eu concluant la 
convention du 15 septembre, pour transpor
ter a Florence TOtre capitale, TOUS procla
miez ne Touloir entrer à Rome qu'à l'aide 
des moyens moraux... ceux- là , sans doute, 
dont s'est servi, le 20 septembre, Totre gé* 
serai pour renTerser les murs de Rome et 
forcer la Porta Pia. 

C'est ainsi enfin qu'au début de cette 
guerre d'Italie, objet, dès le premier jour, 
pour les catholiques, de tant de justes alar* 
mes, l'Empereur déelarait solennellement 
lui-même, et faisait déclarer itérativement 
par ses ministres, à l'épiscopat et aux dépu
tés, que cette guerre n'était pas faite pour 
• ébranler le trône pontifical que nous 
> avions nous-mêmes releTé, et que TOUS 
» LUS DROITS OC LA. SOUVERAINETÉ TEMPO-
» RELI.E du Paper seraient respectés. » 

Or , s a n s par ler d e c e qu i p r é c é d a la 
c o n v e n t i o n d u 1 5 s e p t e m b r e , q u e fit-on 
d e p u i s ce t te é p o q u e : 

Ce que TOUS avez fait caez vous, en Pié 
mont, TOUS vous êtes bâtés de le faire dans 
les provinces violemment annexées : et toute 
cette oeuvre de spoliation fut couronnée 
•t consommée par les quatre lois suivan
tes : 

7 juillet 1866, loi sur leB corporations 
religieuses et sur la conversion des b e n s 
immeubles appartenant aux institutions 
ecclésiastiques ; 

19 août 1867, loi sur la liquidation du 
domaine de l'Eglise; 

27 juillet 1868, loi sur les pensions aux 
membres des corporations religieuses sup
primées; 

Enfin, 11 août 1870, loi sur la conversion 
des biens de fabriques; 

Je no puis oublier la loi qui soumet les 
clercs à la conscription militaire et rend 
impossible le recrutement du sacerdoce. 

On m'assure, Monsieur, que, comme dé
puté, TOUS n'avez pas voté toutes ces lois; 
mais enfin, ministre ot président du conseil, 
TOUS les appliquez; et c e s t ce qui mo fait, 
dans cet écrit; TOUS adresser la parolo à 
vous-même et -en appeler à votre bonne foi. 

Tels étaient donc vos lois, vos actes, vos 
précédents, votre fidélité à vos promesses. 
Voi là pourquoi, avant d'envahir Romo, 

{tour prévenir la stupeur ou, lo monde eatho-
ique allait être jeté par ce dernier attentat, 

vous vous êtes empressé de faire les décla
rations solennelles que je viens de rappeler. 

Et après l'envahissement, TOUS avez de 
nouveau multiplié les promesses. 

Ainsi , un plébiscite a lieu, comme tou
jours, sous la pression de vos armes; le Roi 
accepte solennellement ce plébiscite; mais 
ou l'acceptant, que fait-il ? Il déclare que 
e la ferme résolution du Gouvernement est 
» de garantir, par des moyens efficaces et 
» durables, la liberté et l'indépendance spi-
» rituelle du Saint-Siège (1 ) . • 

• • • • s ï 
V o i l à las p r o m e s s e s , v o y o n s l e s a c t e s : 
Eh bien I Monsieur, votre bonne foi ne 

vous permet pas de le nier, après de si so 
ft) Paroles appelées dans l'exposé des motifs 

do projet de loi pour l'extension à Rome des 
lois citées plus haut, présenté à la Chambre des 
Députés dans la séance du 20 novembre 1872, par 
U ministre Us. FAXO, de concert avec tout le Mi
nistère. 

n'est-ce à celle-là, et non à d'autres, que 
j 'ai livré mon âme tout entière 1 Ah I si 
le passé pouvait revivre ! . . . Mais reve
nons au présent. Je saurai donc tra* 
vailler —oui, GUicvra, travaillerpour 
vivre.—Quelque sybarite que j'aie pu 
paraître et être, je puis taire cela, je puis 
travailler, et je le ferai, mais loin de 
vous, sans vous. 

» Grâce à la générosité de votre frère 
et à quelques dispositions que je puis 
encore prendre et qui vous seront com
muniquées, vous ne souffrirez pas de 
ce grand revers. C'est là mon seul es 
poir, mon seul repos d'esprit ; car, 
après avoir troublé vos beaux jours 
vous appeler à partager avec moi les 
jours amers de l'infortune, cela soulè
verait mon âme tout entière contre moi* 
même, et serait capable de réveiller 
en moi le désespoir. Soyoz donc heu* 
reuse, si vous voulez que je ne me tue 
pas. Et maintenant, adieu. Ce mot se 
dit pour les plus courtes absences, pour 
les séparations d'un jour. Quel!» sera 
la durée de la nôtre ? celle de ma vie, 
apparemment.. Puissdt*elle être courte, 
et ne pas longtemps enchaîner la vô
tre I 

« Ginevra, tu e3 jeune, tu es belle, 
tu es faite pour aiiner.et pour/plaire, et 
quelque traître, infidèle, parjure que je 
™»s, je guis jaloux ! Cependant je te 
laisse sans crainte sous la garde de ce 
quelque chose de mystérieux et d'in
compréhensible qui veille en toi sur ta 

lennelles promesses, ce que les Piémontais 
apportaient à Rome et au Pape, étranges 
libérateurs ! c'était l'oppression, la spolia
tion, la ruine. 

En effet, une fois ces précautions prises 
devant la légèreté de l'opinion publique, qui 
se paie si facilement de mots, et devant la 
défaillance-des consciences politiques, qui ne 
demandent qu'à èti-3 trompées., on a mis la 
main à l'œuvre, habilement, légalement, et 
on s'est donné carrière. 

La première chose que votre Chambre dos 
Députés a faite, ça été de voter, et votre 
Sénat a sanctionné, et votre roi a promul
gué une loi qui applique à Rome et à tout 
le patrimoine de Saint-Pierre les lois des 7 
juillet 1866. 15 août 1817, 29 juillet 1868 et 
11 août 1870 : cYst-à-dive tout ce chef-
d'oeuvre de législation spoliatrice qui enlève 
toute propriété à l'Eglise, disperse son pa
trimoine séculaire, confisque tous ses biens, 
anéantit ses corporations religieuses, et 
ébranle sa constitution el le-même. 

Et il a été institué, par cette même loi, 
une junte dite .iquidatrice qui poursuit si
lencieusement, implacabl«ment, l'œuvre de 
spoliation par laquelle votre gouvernement 
prétend répondre « à l'attente de l'Europe et 
a l a _CONFIANCE DES CATHOLIQUES. » 

Ainsi donc, vous aviez promis de tout 
respecter, de tout conserver, 'et les corps 
moraux ecclésiastiques, et leur organisation, 
et leurs propriétéi : et vous avez tout con
fisqué, tout bouleversa, tout détruit. 

Et à l'heure qu'il est, que possède l'Eglise 
à Rome t 

Rien : le Pape ue possède en propre pas 
môme Saint-Pierre ni lo Vatican; pas même 
la chapelle où il dit la mes ce, pas môme la 
chambre où il habile. 

On avait dit : le Vatican et un jardin. Ou 
y est -arrivé. Et encore le Vatican et s; s 
jardins ne sont pas au Pape, mais à vous . 
Il en jouit sous votre bon plaisir. 

Il est là comme un locataire et uu étranger, 
dans ce palais bâti par les Papes et plein 
encore de la majeitô de leur souveraineté 
séculaire. 

Du re«te% il ne peut plus mettre le pu d 
dans Rome. Ne dites pas que vos lois î.e le 
lui interdisent point Votre pié r'_:ci à 
Rome lo lui interdit I Peut il exposer :a 
personne sucrée à de* manifestations tumul
tueuses, comme <"-!lc- dont nous avons été 
témoins ces jours ci u.ême, où des cris de 
mort!reiei! titraient contre lui jusqu'aucauil du 
Vatican ? 

Voilà donc la situation actuelle du Pape 
ot de l'Eglise dans cette Rome où TOUS aviez 
pris l'engagement de tout sauvegarder 

La personne du Pape est entre TOS mains, 
le Sacjé Collège entre vos mains, le futur 
conclave entre TOS maios; 

Mais de plus : 
Depuis le Souveraia-P.vt i fe jusqu'au 

dernier clerc de la dernière église de Rome, 
tout est à Totre merci; le pain quotidien de 
tout le clergé dépend de TOUS : Pap , 
cardinaux, évèques, piètres, sont, pour leur 
subsistance matérielle, sous le joug de voir> 
finance : u n s révolution, une guerre, on 
caprice de vos Chambres, <t tout le clerpS 
de Rome peut être tout à coup réduit à la 
mendicité. 

Ah ! il déplaît aux ministres italiens qu'où 
appelle le grand fait de la libération de Romt 
une main mise du fisc italien sur l'Eglise ! 
mais aTouez, Monsieur, que si je voulais 
appeler les choses parleur nom, je dévia*. 
me servir d'un autre mot. 

On fait de telles lois,on en arrive là, et on 
ose déclarer que le patrimoine de l'Eglia* 
romaine demeurera entier aux mains d 
l'Eglise : Il Patrimonio délia Chiesa romani. 
rimarrà iniero alla Chiesa ! Il est vrai qu'ur 
ajoute, et avec cela oues t à l'aise : • Svuf. 
» bien entendu, l'application de IIOJ prinei 
» pes judiciaires relatifs à la perspective dus 
» associations religieuses* sauf siMaj cr 
» qu« nous imposeront les nécessités économi-
- ques (1) » 

Ce qui veut dire, on termes clairs : le 
Patrimoine de l'Eglise romaine demeurer; 
entier aux maius de l'Eglise, sauf que nou» 
lo bouleverserons de fond eu-comble et nous 
l'approprierons,- si cela nous convient. . 

Et nous confierons l'opération à U ie 
junte liquidatrice, ia Gïunti liquidatrice 

(i) Fermo p«ro, s'intende, l'a; p icahoue ilei 
nostri principu giuridici mtoruo alia porsoaaiiti 
délie asso.iaziuni rolirisoi. e salve le nécessita 
economiche. - Progetlo di legge, p. 3 

delt asse ecclesiastico, qui fera bien cette 
besogne. 

Eu eff t, c e t une joti ice que je dois à 
cette junte, elle n'a pas trompa ces espéran
ces. * ( j . suivre.) 

j ai encore celui de te connaître et de te 
vénérer comme une créature céleste ot 
sainte ! Ginovra, je devrais, je voudrais 
dire : Pardon né-mii 1 mais; c'est là une 
v.) ne parole, lor.-qu'il s'agit de l'irrépa
rable. J»'. ferai êouc mieux de te dire : 
« Ojb!ie-moi ! » 

» LORENZO. » 
Taudis que Je Usais oetta leurs svec 

une attention ai dente, Mario était testé 
à la pbce où je l'avais laissé, la tête 
dans ses mains*, absorbé, lui aussi,dan-î 
de tristes pensées. Je uie rapprochai 
de lui. Il releva vivement les yeux : 

— Eh bien, ma bOeur, me dit-il avec 
anxiété, peux-tu me dire si tu es in
formée parle contenu de cette lettre du 
lieu où se trouve Lorenzo ? 

— Non. 
— Non ? . . . Et pourtant tu as l'air 

calme et rassurée. Quelle autre bsjiss 
nouvelle cette lettre a î-elle pu Rap
prendre? 

Quelle bonne nouvelle ? . . . Je fus 
réellement embarrassée de répondre à 
celle question. J'étais soulagée, cela 
était exact; quelque chose de joyeux 
palpitait dans mon cœur: mais il m était 
impossible de lo dire, ou du moins de 
le f»ice comprendre à Mario; et, par le 
fait, rien ne pouvait être plus grave que 
ma situation. 

— Aucune bonne nouvelle, lui dis-je. 
Cette lettre ne contient rien de joyeux 
assurément, car elle m'annonce la 
perto de son prooè*, à laquelle ta lettre 
tuV.vait prépuiée. Ensuite Lorenzo net) -
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P a r a i i é té d u 1 e r d e ce m o i s , le m i 
n i s t r e d e l ' instruct ion p u b l i q u e a m i s 
e n d i spon ib i l i t é Mm* P a p : Charpent ier , 
d irec tr i ce d e s c o u r s pr a r q u e s d e s s a l l e s 
d 'as i l e s . L e Mon^e fait r e m a r q u e r q i n 
estât m e s u r e i n d i s p o s é fort la Républi
que française qu i , en effe*, v a n t e l e s 
ta l en t s d e M w C h a r p e n ^ e r . Vo ic i e n 
q u e l s » rn ies le Monde s ' e x p r i m e a u 
suje t d e c - t te d a m e : 

L-s t-rlen's pédagogiques do cette dame 
n'étaient pfts en eanse. Mais elle manquait 
de la qualité essentielle pour l'éducation de 
l'enfance : la religion. C'était une libre -
penseuse, et KM ouvrages, que vante H Ré
publique française, étaient surtout remarqua
bles par l'abseàca de toute loi religieuse pour 
en inspirer les conseil». Elle ne pouvait donc 
être, pour les jeuneJsinstitutrices confiées à 
ses soins, qu'une détestable maîtresse, et 
M. de Cumont a pn's une décision excel
lente en la relevant do ses fonctions. Tous 
les catholiques lui ?a sauront gré. 

n s ' l e m eu i t o r d r e d ' i d é e s , n o u s 
s i g n a l e r o n s l'arrêté s u i v a n t q u e v i e n t 
d e p r e n d r e M. le m a r q u i s d e F o u r n è s , 
préfot d e la S a v o i e : 

L'enEfiga;rmut chngréganiste est substi
tué à l'«»u*eig"if>m*nt la ïque: 1» dnns les 
écoles des filles de Cbâteauneuf, Entremont-
le-Vieux et Vil lard-Léger; 2° dans l'école 
des ga'çons du Monted. 

Le présent sriêté : ara notifié aux maires 
des cammuue-.s oi-dersus et aux supérieurs 
Si supérieures des con^iégatijus dont les 
membr.'s t >;u appelé5 à la direction de cas 
école-?. 

M. l'ir-speeteur d'académie est chargé 
d'assu:er l'exécution di présent arrêté. 

Cj t arrê té , qu i porte la date d u 1 2 
o c t o b r s 1874 , e* dont n o u s trouvons» le 
lexte d a n s le Courrier des Alpes, Écho 
de la Savoie, a é t é pris sur la demande 
des populations. N o u s ne s a u r i o n s trop 
fél iciter c e s d e r n i è r e s d e t 'excel lent 
e spr i t dont e l l e s ont fait p r e u v e e n cet te 
c i r c o n s t a n c e . 

Roubaix-Tourcoing' 
K T XiK JNOUO X>K L.A. F i l A W C l ' i 

C o n s e i l m i i n i e i p a l d e R o u b a i i 
Séance extraordinaire du \<i octobre 1874. 
Présidence de M. Constantin DESCAT, maire 

Présents : MM. C. D i s c a l , ma ire , L . 
W a t i u e , S c r é p e l - R o u s s e l , M o t t e - B o s s u t , 
a d j o i n t s ; J . D ' r < g n a u c o u r t , De l epor te -
B<yart , A . F a m c c h o n , E d . De la t tre , 
J . Q u i n t , C h . J i i u k e r , Ch. D a u d e t , H e n r i 
P a r e n t , L o u i s B j r b o t i n , Henri S e f é p s l , 
P a u l i n R i c h a r d , D e l c o u r t - T L r s , C . 
God^froy, C a r r e n t Ptrsftflf, A . Mors! , 
C h . R o u s s e l , J . B . D e l p l a n q u e , L . F o v e a u . 

Absents : MM. T o u l s m o n d r N o l l e t , 
adjo in t , i n d i s p o s é ; Achi l l e S^repe l , e n 
v o y a g e ; L a b b è - G o p i a , a b s e n t ; Dés i ré 
S i v a l , e n v o y a g e ; A . I l i n d r é , i n d i s p o s é ; 
C. C a s l e l , en v o y a g e ; D e l l e b e c q - D e s -
f o n t a i n e s , a b s e n t ; P i e r r e F l i p o , imLs 
p o s é ; Mr/ise Rr>tri*'*\en v o y j g e ; A . T i l o n , 
A . B a r b a u x , L . W i l l e m , absu i t t . ; B . 
C o u l o g n e , ev. v o y a g e . 

L e Conse i l , 
V o t e à inscr ira s u b .^J- d e 187à \ 

un s u p p l é m e n t d e crédi t d e 3 0 0 0 francs 
pour l 'é labli^seu) il d 'une passerel le . 
eu tôle s u r le ca tun; 

V >te les c o u c l u H o n s d 'un rapport î le 
la C'Mivubsii.u d e s é c o l e s et la s o m o ; e 
de 1 , 0 0 0 franco pour lett é c o l e s a c a d é 
m i q u e s ; 

D o n n e s o : i approbst iot i à d s u c p o H c e s 
d 'as surance» pour b â t i m e n t s d 'éco le s ; 

IV'nvui- A i.i • on i iu i s s ion admin i s t ra* 
t ive d t h pouiciej'h uue d e m a n d e d e 
p u i s i o n s u r la c a i s s e d e retraite, d e c e 

c o r p s ; c o m p l è t e cet te c o m m i s s i o n par la 
nomination de M- Godefroy; 

Vole la réception définitive de travaux 
à l'école de garçons de la rue de la paix, 
décide qu'on annulera au budget la 
somme de 537 fr. 58,non utilisée; 

Homologue diverses décisions prises 
par la commission dos logements in
salubres; 

Ranvoieà la commission des finances 
l'examen du compte de l'emploi des 
dépanses imprévues pour les premiers 
trimestres 1874; 

Vote un crédit supplémentaire (budget 
1874) de 362 fr. 50 pour un instituteur 
de l'école de la rue des Fabricants; 

Procède à l'élection d'une commis
sion cha géede chercher les emplace
ments convenables pour y établir des 
halles cen!raies : MM. Paulin Richard, 
J. Deregnaucourt, Quint, Deleporte, 
Henri Scrépel, sont nommé?; 

Renvoieà la commission des tramways 
diverses demandes relatives à !a sub
vention sceordésà l'omnibus de Roubaix 
à Tourcoing; 

Renvoie à la commission adminis-
r trative du conditionnement un marché 

pour fourniture de papier proposé par 
le directeur de cet établissement; 

Renvoie à la commission des finances 
une demande d'autorisation do plaider 
formulée par le Morit-dr-Piélé; 

Approuve un état de répartition des 
dépenses pour un égoût, rue du Pile; 

Autorise l'administration à passer un 
marché pour le renouvellement des 
u iiformes de la police ; 

Donne un avis favorable sur une en
quête pour acquisition d'immeubles 
par la Congrégation des Filles de la 
Sagesse; 

Vote la réception définitive de tra
vaux faits au bureau d'octroi de la 
route do Tourcoing. 

Le secrétaire, CH. JUNKCR. 

Une décision extrêmement importante 
nour noire commerce d'exportation et 
rsative à la conversion des factures, 
vient d*ètre prise par les tribunaux amé
ricains. 

Prenant en considération les réclama
tions d'un grand nombre de ros impor* 
tateurs, ils ont décidé que pour le paie
ment des droits en douane, la conver
sion des factures françaises en monnaie 
américaine se fait dorénavant au taux 
de 18 cents 6 mille, et non plus au taux 
de 19 cen's 30 mills. 

Il est à craindre cependant que gain 
de cause ne nous soit pas définitivement 
accordé, car le département du trésor, 
en présence d'une somme considérable 
à restituer, va interjeter appel devant 
la cour suprême. 

Nos lecteurs savent déjà que la mai-
sou Schotsmans, à Don, près de Lille, 
et ses succursales à Paris, Londres et 
Liverpool,ont suspendu leurs paiement» 
il y a déjà quelques jours. Ce sinistre 
est la conséquence de la baisse persuv 
tante qui existe sur tous les marchés en 
blés. Selon le Messager de Paris, le 
déficit en présente duquel se trouve 
cette nraisun est de près de 10 millions 

Un déplorable accident est arrivé hier 
dans les fossés de la citadelle de Cam
brai. 

De nombreux libérés du service mili
taire avaient repris dans l'après-midi, 
le chemin de leurs foyers. Naturellement 
il y eut conduite des amis, et souhaits 
de bon voyaga accompagnés de liba
tions. 

Deux fantassins rentrèrent à la cita
delle dans un état d'ébriété remarqua
ble. Ils résolurent de se donner congé 
pour la nuit. 

Mais la garde qui veille aux portes 
delà citadelle ne rend pas l'aventure 
facile. Ils se décidèrent donc pour une 
de ces tent ttives qui ont déjà été si 
chèrement puyécs par tant de pauvres 
jeunes fous. 

De quelle façon s'y prirent ils pour 
essayer de descendre dans le fossé, 
nous l'ignorons : îoujours est-il que 
soudain les sentinelles < ntendirent dans 
la nuit des cri3 lamentables; sur les indi
cations on fit des recherches dans les 
fossés et l'on trouva nos deux malheu
reux sol< s ayrnl, l'un un bras, l'autre 
les deux avait-bras cassés. 

V u la h>ute d'où i l s s o n t t o m b é s , 
d i t l e Libéral, c 'est e n c o r e e u ê t r e 
q u i t t e s b o n m a r c h é . 

Les ami s 
et con

naissances de la Emil ie DUTHOIT-DES-
METTRE, quiparoubli , u'au.aient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Dame 
LIÉVIHK-JOSKPH DUTHOIT, veuve de M. 
AUGUSTIN DESMETTRE, décédéeà Roubaix 
le 16 octobre 1874, à l'âge de «6 ans, sont 
priés de considérer le présont avis comme 
en tenant lieu et d'assister aux convoi et 
salut solennels qui auront lieu le dimanche 
18 octobre 1874, à 4 heure?, en l'église 
Notre-Dame. 

L V s e m b l é e aura lieu à l'Hôpital Sainte-
Eugénie, rue de Blanchemaille. 

CONVOI FUNÈBRE 

rer que je vais lui permettre de séparer 
eutiéieurent Bii v :ede U sienne 1 Nous 
verrons cela. Mais pour q-ueje sache ce 
que j'ai à f drr,il fauf que tu me dises 
tout, Mario, tout, saus aucune restric
tion . 

Mario s'était préparé à subir l'effort 
de chercher a in'epargner.en nie faisant 
un récit in coin p t-l ; mais ainsi adjuré, 
il oc me cacha rien ; il me sut gré du 
courage qui allt gedl sa pénible mis- | 
sion. 

Lorenzo était arrivé à Messine, per- j 
puadé d'avance que la mort de mon 
père était pour lui uu présage de ruine. ' 
Cepeudaut la sentence ayant été rendue 
contre lui, ainsi q S l s'y attendait, il 
resta, on apparence, très calme. Peu- j 
dant la soirée, ii eut avec Mario une j 
longue conversation, pendant laquelle j 
il s'occupa de foire en ma faveur des i 
arrangements qui devaient assurer mon j 
bien-êlre, disposant dans mou intérêt j 
de tout ce qui lui restait, et acceptant i 
l'offre généreuse de mon frère, qui se j 
refusait maintenant à profiter d'une j 
renonciation de mes droits à l'hériiage j 
de mon père, faite par moi en sa faveur j 
à l'époque de mon mariage. A diverses 
reprises, dans le courant de cette con- j 
vexation, Lorenzo exprima le désir I 
que cette tempête passât sur ma têîo , 
san.« m'atteindre. 

Lé lendemain.matin, Mario reçut une 
enveloppe contena.il un résumé de cette 
conversation, régulier- ni> ut rédigé cî | 
SpméjStrs lettre cickstée qui m'ét.u: • 

frère attendit Lorenzo à l'heure à la-
'. quelle ils s étaient donné rendez-vous 

la veille en èô quittant ; mais Lorenzo 
ue parut pas, et Lorsque Maris alla lui* 
même pour le chercher, il apprit qu'il 
était parti dans la nuit, sans laisser 
aucune indication sur la direction qu'il 
avsil piise. 

De>*x ba!éa:;x avaient, en effet,quil'é 
Messine pendant cette même nuit. La 
direction de l'un était le Levant, celle 
de l'autre l'Amérique. Néanmoins, 
malgré toutes les précautions prises par 
Lorenzo pour empêcher qu'on ne suivit 
se3 traces, Maiio pensait que c'était 
sur le dernier de ces deux bateaux qu'il 
s'âtait embarqué. 

Lorenzo avait chargé son ancien in -
tendant de s'entendre avec lui pour 
l'exécution de ses volontés et pour tou
tes les dispositions à prendre en consé
quence, soit à Naples, soit en Sicile. 
Mais, pas plus à cet intendant qu'à mon 
frère ou à moi, il n'avait révélé ses 
projets personnels, ni le lieu où il allait 
se rendre. 

Après avoir écouté très-attentivement 
ce récit, je demandai à Mario de me 
quitter pendant quelques heures, pour 
me laisser réfiéchT sur tout es que je j 
venais d'apprendre et considérer à 
loisir quelle conduite je devais suivre, i 
J'avais en effet besoin de rassembler i 
mes pensée daus la solitude et le si- • 
lence; m«;is surtout... oh 1 surtout I 
j'avais besoin d'être seule pour tomber 
3 genoux et bénir Dieu l i 
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Faits Divers 
— Le H octobre, il a été procédé (au 

palais de l'industrie) au 12* tirage au sort 
des obligations à rembourser pour l'amor* 
tissemeat de l'empiunt contracté par la ville 
deParis,en vertu l e laloi du l f avril 1869. 

A. Câ tirage il a êt4 extrait de la roue 
d's numéro* d'obligations, dont les quinze 
premiers donnont droit k df< lots. 

Le numéro 474.906 a m i 200.000 fr. 
Les numé o~ 599,"42 1C2.237. 5*6,067, 

387,19o, ont g-gné chacun 1 0.000 fr. 
Et les numé os 274,259,133 471, 3«5,286, 

7 , 2 U , 6 0 5 , 3 0 0 , 2 6 0 , 1 7 7 , 6 7 0 , 8 8 1 , 65».490, 
299,971, 106,388, ont gagné chacun 1,000 
franco. 

On a ensuite procédi au tirage des obli* 
gatiors remboursable : au pa"-. 

— On l!t d a i s le Gaulois : 
c Le b, ait con-jit hier i TOaéra quo 

Fau>e a»ait r* !'ie ÊOO engagement a w c M. 
Ha'.anzi^r et le quit' il « ia Ra du mois ; 
înni* les rai.ous qui avraitni ainet.é celte 
rupture seraient différentes de celles don 
nées par le Soir. 

• b'aprè? l'engagement de Faure — en* 
gagement pujerae.it veibal ,— aucuu a> tistô 
ne peut être payé plus que lui , c'est à dire 
plus de 1,500 f a es par soirée. En donnant 
o.OOO francs à la Pal i i , M. Hilanzier aurait 
enfieiut celte convention. 

i D'un autre rôle, on prétend que Mme 
Nils=ou, qui avait ac«ep!é le chiffre de 
1,500 fr. par représentation au nouvel 
Opéra, à cause do la stipulation faite par 
Faure, aurait fail dira à M. Halauzier 
qu'elle voulait être payée au même taux 
que Mme Patti. > 

— C C t mercredi prochain que compa-
raifseut devant ISKT4 chambre du tribun»! 
de police correctionnelle de la Seine les 
vingt et un jonmilHtc i parisiens, pou»3uivis 
à la raqatta du ministère public pour dif
famation envers une femme Vincent. 

T crainte, la crainte, seule horrible et 
I intolérable, qui s'était emparée démon 

esprit, était dissipe? sans retour par le 
l contenu de la lettre de Lorenzo. 

Le regret, sinon le repentir de ses 
I fautes, se trahissait dans chacune de 
j ses lignes. L'énergie virile de son carac 
! tère s'y retrouvait aussi tout entière. 
l- Qaant à ce qui me concernait, je me 

sentais plus touchée et plus hère de 
| l'intérêt tendre, confiant, respectueux, 
j qu'il m'exprimait, que de toute la pas-
! sion de son langage d'autrefois, et je 
i bénissais le ciel de n'eu être point indi-
; gne. Entin, ce mot : Je travaillerai 
i pour vivre, me faisait bondir de joie ; 
j car j 'y voyais un adieu à la vie dange

reuse, molle et luneste du passé, et 
j une promesse de régénération et de 
j salut, de salut matériel, moral, présont, 
i futur éternel I II me semblait impossi

ble, en vérité, d'es'imer qu'une telle 
espérance pût être payée tiop cher ! 

Je me souvins pourtant que j'allais 
avoir s traiter de mes affaires avec 
Mario, et peut-être aussi Lando (dont 
le cœur était chaudement ému de cette 
catastrophe], et je pris soin d'apaiser, 
avant de les revoir, cette joie qui leur 
eût semblé trop inexplicable, et qui (à 
l'beuie même où, par le fait, j'étais plus 
raisonnable que je ne l'avais jamais été 
de ma vie) m'eût probablement fait 
passer è leurs yeux pour une personne 
extravagante, dénuée de tout sen pra
tique des choses de ce monde. 
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